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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 10440

Texte de la question

M Jeanny Lorgeoux demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, si des aides financieres particulieres pour
la construction de l'habitation principale des familles ayant un ou plusieurs enfants handicapes pourraient etre
instaurees.

Texte de la réponse

Reponse. - Il existe des aides financieres destinees soit a l'amelioration de l'habitat, soit a l'accession a la
propriete des personnes handicapees. Il s'agit en particulier de la prime a l'amelioration de l'habitat (PAH) des
personnes handicapees reservee aux proprietaires occupant des logements construits depuis plus de vingt ans.
D'autres categories d'aides financieres visent a soutenir les efforts d'amelioration ou d'adaptation du logement
des personnes handicapees selon que ces personnes sont locataires du secteur social, proprietaires ou
locataires du secteur prive, ou proprietaires occupants. L'instruction des demandes est effectuee par les
directions departementales de l'equipement. Par ailleurs, il existe des possibilites de prets a taux reduits ou des
subventions de la part des organismes collectant la participation des entreprises a la construction. De plus, l'un
des deux complements a l'allocation d'education speciale, qui ont pour but soit de financer l'aide d'une tierce
personne soit plus generalement a compenser les surcouts entraines par le handicap de l'enfant, peut donc etre
utilise a cette fin. Enfin, conjointement avec MM les ministres de l'interieur, de l'equipement, du transport et de la
mer et du logement, a ete lancee une vaste concertation en vue d'elaborer d'ici la fin de l'annee un programme
pluri-annuel en faveur de l'accessibilite du logement et du cadre bati.
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